
 
 
Bonjour, 
 
Le message suivant est de l'équipe d'intervention en cas de pandémie. 
 
8/5/21  Mise à jour des directives COVID sur les activités paroissiales 
 
Nous avons reçu de nombreuses demandes de renseignements concernant les 
restrictions de l'archidiocèse sur les activités paroissiales compte tenu de l'évolution de 
la pandémie. 
 
Il n'y a aucune restriction de l'archidiocèse sur les activités paroissiales en ce moment. 
La vie paroissiale et les activités de formation peuvent continuer et les pasteurs sont 
encouragés à introduire ou à recommander des mesures de précaution lorsqu'ils le 
jugent approprié, car les conditions varient d'une ville à l'autre à travers l'archidiocèse. 
 
Ceux qui souhaitent porter des masques doivent se sentir les bienvenus et à l'aise de 
participer aux activités de la paroisse. Les masques sont un moyen recommandé de 
réduire la propagation du virus, en particulier pour ceux qui sont plus à risque, non 
vaccinés et ceux qui sont régulièrement en présence de personnes de l'un ou l'autre 
groupe. 
 
Veuillez garder à l'esprit que les paroissiens peuvent avoir des protocoles différents 
entre les paroisses voisines. 
 
L'archidiocèse continue de surveiller l'évolution des directives de l'État et du 
gouvernement fédéral et des informations relatives à l'évolution de la pandémie. Les 
paroisses doivent continuer à suivre tous les mandats ou directives fédéraux, étatiques 
ou locaux qui s'appliquent à eux et à leurs emplacements. 
 
Veuillez adresser vos questions à corona@rcab.org et aussi à 
covidfaithformation@rcab.org 
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